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I. Ville de Liege• I

CONTRAT DE GESTION

ENTRE
LA VILLE DE LIÈGE

ET
L’ASSOCIATION 

« CENTRE SPORTIF LOCAL 
INTÉGRÉ D’ANGLEUR »



PREAMBULE

Vu le Code des sociétés et des associations, entré en vigueur le mai 2019, ainsi que l’arrêté 
royal du 29 avril 2019 portant exécution dudit Code (ci-après « CSA ») ;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation (ci-après « CDLD »), notamment 
les articles L1234-1 et suivants relatifs aux ASBL communales ainsi que les articles L3331-1 
et suivants relatifs à l’octroi et contrôle de l’octroi et de l’utilisation de certaines subventions ;

Vu les dispositions du Livre IV, de la sixième partie du CDLD, consacrées aux dispositions 
diverses en matière de gouvernance et de transparence au sein des organismes locaux et 
supra-locaux ;

Vu le plan de gestion de la Ville de Liège, adopté par le Conseil communal en sa séance du 17 
décembre 2014, et ses actualisations, adoptées par le Conseil communal en ses séances du 16 
décembre 2015 et du 26 juin 2017, concernant non seulement les services communaux mais 
aussi les entités consolidées, dont les ASBL communales.

Vu les statuts de l’association « Centre sportif local intégré d’Angleur » ;

ENTRE LES SOUSSIGNÉS

D’une part,

la Ville de Liège - n° d’entreprise 0207.343.933 - sise place du Marché, 2 à 4000 Liège - 
représentée par son Collège communal, pour lequel agissent Monsieur Willy DEMEYER, 
Bourgmestre, et Monsieur Philippe ROUSSELLE, Directeur général, en exécution d’une 
délibération du Conseil communal du 28 Juin 2022 ;

Ci-après dénommée « la Ville » ;

Et d’autre part,

l’association «Centre sportif local intégré d’Angleur» - n° d’entreprise 0419.582.804 - 
sise rue Sous-le-Bois, 2 à 4031 Liège - dont les statuts ont été coordonnés aux termes d’une 
assemblée générale extraordinaire du 04 juin 2020 et parus aux annexes du Moniteur Belge en 
date du 22 juillet 2020, dûment représentée confonnément à ses statuts par son Président ;

Ci-après dénommée « l’association » ;

Ci-ensemble dénommée « les parties » ;

IL A ÉTÉ CONVENU CE OUI SUIT
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OBLIGATIONS RKl.A riVi:S A LA RKCONNAISSANC K K l Al MAIM IKNI)
l)L LA PKRSONNALITL Jl RIDIQLK DK I/ASSOC IA I ION

Article 1 l'r

L'association s'engage, conformément à l'article 1:2 du CSA. à ne chercher, en aucune 
circonstance, à distribuer ou procurer directement ou indirectement un quelconque avantage 
patrimonial à ses fondateurs, ses membres, ses administrateurs ni à toute autre personne sauf 
dans le but désintéresse déterminé par les statuts.

Les statuts de l'association cotnporteront les mentions exigées par l'article 2:9, ^2, 2° et 4° du 
CSA.

Article 2

L'association s’interdit de poursuivre un but social contrevenant à toute disposition nonnative 
impérative ou contrariant l’ordre public, confonnément aux dispositions de l'ailicle 9:4, 4° du 
CSA.

Article J

L'association s'engage à maintenir son siège social sur le territoire de la Ville de Liège, à 
veiller à exercer les activités visées par le présent contrat de gestion essentiellement sur le 
territoire communal et à réserver le bénéfice des moyens, reçus de la Ville, au service des 
personnes physiques ou morales dont la résidence principale, les activités principales ou le 
siège social se situent sur le territoire communal.

Article 4

L’association respectera scrupuleusement les prescriptions fonnulées par le CSA, ainsi que 
par son arrêté royal d’exécution, spécifiquement en ce qui concerne, d'une part, la teneur, la 
procédure de modification, le dépôt au greffe et la publicité de ses statuts, et. d'autre part, les 
exigences en matière de comptabilité et de transparence de la tenue de ses comptes, établies 
par les articles 3:47 et 2:15 du CSA.

Article 5

L'association s’engage à transmettre au Collège communal (c/o Département de la Gestion 
financière - Audit financier) une copie libre de l'ensemble des documents dont la publicité lui 
est imposée par la loi sans délai et, au plus tard, simultanément à leur dépôt au (ireffe du 
Tribunal de l’Entreprise lorsque l’obligation lui en est légalement imposée.

Il) NATURE ET ÉTENDUE DES MISSIONS CONFIÉES À l/A,SS0CiAT10N

Article 6

Le présent contrat de gestion a pour objet de préciser la(les) mission(s) confiée(s) par la Ville 
à l'association et de définir précisément les tâches minimales qu'impliquent la(les) mission(s) 
lui eonférée(s).
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Hn conformité avec le programme stratégique transversal communal pour la législature en 
cours, l'association s'engage ù remplir la(les) mission(s) telle(s) qu'elie(s) lui esl(sont) 
contlceCs) et dérmie(s) par la Ville, à savoir promouvoir la pratique sportive sous toutes scs 
formes, sans discrimination, ainsi que des pratiques d'éducation à la santé et à renseignement 
par le sport, plus pailiculièrement sur la zone géographique au cœur de laquelle se trouvent 
les installations.

C'est ainsi qu'elle mettra en œuvre tous les moyens nécessaires afin de :
1. assumer la gestion et l'exploitation des infrastnictures sportives suivantes, à un niveau 

idéal pour le confort, l'hygiène et la sécurité des utilisateurs ainsi que la pratique 
sportive des enfants et des plus grands et l'accueil de la population en général :
a. hall sportif ! sis me Sous-le-Bois, 2 à 4031 Liège;
b. hall spoilif II sis me d'Ougrée, 71 à 403! Liège ;
c. hall sportif III sis nie des Coudriers, 5 à 403 l Liège;
d. hall sportif IV sis me des Lcoles, 5 à 4031 Liège ;
e. terrain sportif I sis me Ovide Decroly à 4031 Liège ;
f. terrain spoilif 11 sis me du Vallon à 4031 Liège;
g. terrain sportif III .sis me de ri lôtel-de-Ville à 4031 Liège;

2. organiser le conseil des utilisateurs locaux, ayant pouvoir consultatif en matière 
d'animation et d'élaboration de programmes d'activités des infrastnictures sportives 
susmentionnées ;

3. organiser annuellement une fonnation relative à rulilisation d'un défibrillateur externe 
automatique (DHA) ;

4. organiser, en collaboration avec des clubs sportifs et des acteurs socio-sportifs, des 
évènements/activités sportifs, faisant la réputation de la Ville, à destination de public 
cible ou de tout public ;

5. développer des évènements/activités sportifs, en pennettant l'accès à ceux-ci au plus 
grand nombre, à un prix démocratique et sans discrimination; l'association œuvrant 
ainsi au profit de la population en parallèle avec le rôle de «service public» de la 
Ville;

6. promouvoir des pratiques d'éducation à la santé par le sport ;
7. promouvoir une pratique sportive ambitieuse et de qualité, sous toutes ses formes et 

sans discrimination ;
8. promouvoir et faire respecter des valeurs d'éthique sportive et de fairplay, dont le Code 

d'éthique sportive en vigueur à la Fédération Wallonie-Bruxelles, tant au niveau 
comportemental qu'au niveau de l'utilisation des infrastmetures et équipements, auprès 
des utilisateurs (dirigeants, entraîneurs, sportifs, etc.) de ceux-ci ;

Dans le cadre de la mise en œuvre des tâches spécifiques susvisées, l'association respectera 
les dispositions du décret de la Communauté française du 27 février 2003 organisant la 
reconnaissance et le subventionnement des centres sportifs locaux et des centres spoilifs 
locaux intégrés, tel que modifié ;
9. exécuter les tâches décrites ci-dessus à partir des moyens détaillés au plan financier 

figurant en annexe 2 du présent contrat de gestion ; lequel devant être optimalisé au 
mieux des intérêts de la Ville et compte tenu de ses impératifs budgétaires et de son 
Plan de gestion ;

10. assurer les missions susvisées avec les moyens mis à sa disposition par Ville, tels que 
définis à l'article 11 du présent contrat de gestion; l'équilibre financier devant toujours 
être assuré ;
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11. prendre toutes les mesures de gestion nécessaires pour minimiser les coûts et 
maximaliser les recettes en se basant notamment sur le Plan de gestion de la Ville ;

12. gérer les infrastructures sportives mises à sa disposition par la Ville, telles que définies à 
Tarticle 11, §1, 3° du présent contrat de gestion, en bon père de famille et mettre tout en 
œuvre pour assurer une utilisation rationnelle de l'énergie ;

13. rembourser à la Ville la partie non-subsidiée de la charge salariale des agents (APH) mis 
à sa disposition par celle-ci, tels que définis à l'ailicle 11, §1, 2°, a. du présent contrat 
de gestion.

Les indicateurs d'exécution des tâches énumérées au §3 du présent article sont détaillés en 
annexe I du présent contrat de gestion.

Pour réaliser les tâches susvisées, l'association pourra développer des synergies avec toute 
personne physique ou morale, du secteur privé ou public, ayant une activité en rapport avec le 
but en vertu duquel elle a été constituée.

Pour le surplus, elle exerce ses tâches de service public dans la plus parfaite harmonie avec les 
Services concernés de la Ville.

Article 7

Pour réaliser les missions et tâches définies à Tarticle 6 du présent contrat de gestion, 
l'association s'est assignée comme buts de promouvoir la pratique sportive sous toutes ses 
formes sans discrimination et de promouvoir des pratiques d'éducation à la santé et à 
l'enseignement par le sport.

Elle administre et gère les infrastructures sportives communales au mieux, ainsi que les 
intérêts de la commune en concluant avec cette dernière toute convention utile et ce compris 
pour les installations sportives situées sur la commune et pour lesquelles le Centre sportif 
détient un droit de jouissance.

Elle assure la coordination de l’ensemble des activités sportives organisées sur le territoire de 
la commune et plus particulièrement sur le territoire d'Angleur et veille au respect des règles 
d'hygiène et de sécurité dans les installations dont elle a la gestion.

Article 8

L'association s'engage à réaliser les tâches énumérées à l'article 6 du présent contrat de 
gestion dans le respect des principes généraux du service public, c'est-à-dire notamment à 
traiter l’ensemble des utilisateurs et bénéficiaires de ses biens et services avec compréhension 
et sans aucune discrimination, qu'elle soit fondée, sans que cette énumération soit exhaustive, 
sur la nationalité, le sexe, les origines sociale ou ethnique, les convictions philosophiques ou 
religieuses, le handicap, l'âge ou l’orientation sexuelle.

Article 9

L'association s'engage, dans l’cxcrcicc de ses activités, à ne pas compromettre la tranquillité 
publique et le repos des habitants de la Ville de Liège ainsi qu'à prendre toute mesure 
nécessaire au maintien de celte tranquillité publique.
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Article 10

L’association s'engage à appliquer les tarifs d'occupation suivants, sur toute la durée du 
présent contrat de gestion :

Salle
polyvalenteHall I Hall 2 Hall 3 Hall 4

14,80 LUR 
(quatorze 

euros quaire- 
vingt cents)

14.80 HUR 
(quatorze 

euros quatre- 
vingl cents)

13,70 EUR 
(treize euros 

septante cents)

8,10 EUR 
(huit euros dix 

cents)

8,10 EUR 
(huit euros dix 

cents)

Club
extérieur

10,80 EUR 
(dix euros 

quatre-vingt- 
cents)

10.80 EUR 
(dix euros 

quatre-vingt- 
cents)

Club
extérieur
ponetuel

20,70 EUR 
(vingt euros 

septante cents)

20,70 EUR 
(vingt euros 

septante cents)

18,00 EUR 
(dix-huit 
euros)

5,10 EUR 
(cinq euros 
dix cents)

5,10 EUR 
(cinq euros 
dix cents)

5.10EUR 
(cinq euros 
dix cents)

5,10 EUR 
(cinq euros 
dix cents)

5,10 EUR 
(cinq euros 
dix cents)

Club
membre

16.70 EUR 
(seize euros 

septante cents)

16.70 EUR 
(seize euros 

septante cents)

9,70 EUR 
(neuf euros 

septante cents)

9,70 EUR 
(neuf euros 

septante cents)

12,00 EUR 
(douze euros)Ecole

19,35 EUR 
(dix-neuf

19,35 EUR 
(dix-neufMini-foot

euros trente- 
cinq cents)

euros trente- 
cinq cents)

Mlle de 
Lièfje Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit

' Tarifs à l'heure, accès aux vesliaia's et à la .salle compris, auxquels s’ajoutent la souscription à une assurance RC exploitation.

Les autres tarifs, s'il échet. seront, quant à eux, fixés au cas par cas en fonction des 
spécificités de chaque demande.

Toute indexation des tarifs prévus au présent article fera l’objet d'une décision de l’Organe 
d'administration de l'association.

III) ENGAGEMENTS DE LA VILLE EN FAVEUR DE L^ASSOCIATION

Article 11

Pour pennettre à l'association de remplir les tâches énumérées à l'article 6 du présent contrat 
de gestion, et sans préjudice de l'utilisation par celle-ci d'autres moyens dont elle pourrait 
bénéficier, ta Ville s'engage, sous réserve de l’accord de l'autorité communale compétente, à :

1. verser à l'association une subvention de fonctionnement de 90.532,00 EUR (nonante 
mille cinq cent trente-deux euros) indexable annuellement dans les limites établies par le 
Plan de gestion de la Ville ;

2. mettre à disposition de l'association :
a. les agents suivants, avec remboursement de la partie non subsidiée de la charge 

salariale :
deux ouvriers manouvre lourd ETP ;i.
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ii. un technicien de surface RTP ;
iii. un agent administratif à mi-temps ;

b. deux agents fi,TP à titre gratuit ;
3. mettre gratuitement à disposition de l'association les infrastructures sportives suivantes :

a. hall sportif 1 sis rue Sous-le-Bois, 2 à 4031 Liège ;
b. hall sportif 11 sis me d'Ougrée, 71 à 4031 Liège;
c. hall sportif 111 sis rue des Coudriers, 5 à 4031 Liège;
d. hall spoilif IV sis me des Ecoles, 5 à 4031 Liège;
e. leri'ain sportif 1 sis me Ovide Decroly à 4031 Liège ;
f. teiTain sportif 11 sis rue du Vallon à 4031 Liège;
g. leiTain sportif 111 sis me de l'I lôtel-de-Ville à 4031 Liège ;

4. prendre en charge les frais d'énergies (eau, chauffage et électricité) des infraslmclures 
sportives mises à disposition ; les frais de téléphone, d'entretien, de surveillance, de 
maintenance et d’aménagement de celles-ci restant à charge de l’association :

5. prendre en charge les frais de nettoyage des terrains sportifs mis à disposition ainsi que 
de leurs abords.

Des subventions complémentaires pour missions particulières pourront être envisagées 
uniuuement sur base de conventions à conclure ponctuellement entre la Ville et l'association.

Le cas échéant, les décisions d'octroi du Conseil/Collège communal préciseront les modalités 
particulières applicables aux subventions susvisées.

IV) 1)1 RLE DU C ONTRAT DK GESTION

Article 12

Le présent contrat de gestion est conclu pour une durée de trois ans, entrant en vigueur au jour 
de sa signature par les parties contractantes.

Il pourra être renouvelé par tacite reconduction pour une seconde durée de trois ans.

0IÎLK;A LIONS LIEES A LH)RGAMSATION INTERNE DE 1/ASSOCIATIONV)

Article 13

Les statuts de l'association doivent prévoir que tout membre du Conseil communal, exerçant, 
à ce titre, un mandat au sein de l'association, est réputé de plein droit démissionnaire ;

- dès l'instant où il cesse de faire partie de ce Conseil communal ;
- dès l’instant où il ne fait plus partie du groupe politique sur lequel il a été élu de par sa 

volonté ou suite à son exclusion.

En tout état de cause, la qualité de représentant de la Ville se perd lorsque la personne 
concernée ne dispose plus de la qualité en vertu de laquelle elle était habilitée à la représenter.

Le Conseil communal nomme les représentants de la Ville à l'Assemblée générale. 11 peut 
retirer ces mandats.
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L'Assemblée générale de l'assoeialion doit désigner, pour ce qui concerne les mandats 
réservés à la Ville, scs administrateurs panni les représentants de la Ville proposés par le 
Conseil communal. Les administrateurs représentant la Ville sont de sexe différent. Leur 
nombre ne peut dépasser un cinquième du nombre de conseillers communaux.

La représentation propoitionnelle des tendances idéologiques et philosophiques doit être 
respectée dans la composition des organes de gestion de l'association. Ainsi, les délégués à 
l'Assemblée générale sont désignés à la proportionnelle du Conseil communal conformément 
aux articles 167 et 168 du Code électoral. De même, les administrateurs représentant la Ville 
sont désignés à la proportionnelle du Conseil communal conformément aux articles 167 et 
168 du Code électoral, sans prise en compte du(des) groupe(s) politique(s) qui ne 
respecterai(en)t pas les principes démocratiques énoncés, notamment par la convention de 
Sauvegarde des Droits de l'ilomme et des Libertés fondamentales, par les protocoles 
additionnels à cette convention en vigueur en Belgique, par la loi du 30 juillet 1981 tendant à 
réprimer certains actes inspirés par le racisme ou la xénophobie et par la loi du 23 mars 1995 
tendant à réprimer la négation. la minimisation, la justification ou l'approbation du génocide 
commis par le régime national-socialiste pendant la seconde guerre mondiale.

Tous les mandats dans les différents organes de l'association prennent immédiatement fin 
après la première Assemblée générale qui suit le renouvellement des conseils communaux.

Article /-/

L'association est tenue d'informer la Ville en cas de modification de son siège social. Cette 
communication sera effectuée de manière officielle, par l’envoi d'un courrier recommandé, 
adressé au Collège communal (c/o Département de la Gestion financière - Audit financier) par 
l'organe compétent de l'association.

Article 15

L'association est tenue d'infonner la Ville de toutes les démarches qui seraient engagées afin 
de dissoudre volontairement l'association, ou de toute action judiciaire intentée dans le but 
d'obtenir une annulation ou une dissolution judiciaire de l’association. Cette communication 
sera effectuée de manière officielle, par l'envoi d'un courrier recommandé, adressé au 
Collège communal (c/o Département de la Gestion financière - Audit financier) par forgane 
compétent de l'association, dans les plus brefs délais, pour que la Ville puisse faire valoir ses 
droits, soit en sa qualité de membre, soit en sa qualité de tiers intéressé.

L’association s'engage également à prévenir la Ville dans tous les cas où une action en justice 
impliquerait la compaiiition de l'association devant les tribunaux de l'ordre judiciaire ou 
devant les juridictions administratives, tant en tant que demandeur qu'en tant que défendeur 
ou en tant qu'intervenant, dans les mêmes conditions que prévues au § L'’’ du pré.sent article.

Article 16

La Ville se réseiv'e le droit de saisir le Tribunal matériellement et territorialement compétent 
d'une demande de dissolution judiciaire de l'association, si celle-ci :

1. est hors d'état de remplir les engagements qu'elle a contractés ;
2. affecte son patrimoine ou tes revenus de celui-ci à un but autre que ceux en vue desquels 

elle a été constituée ;
3. contrevient gravement à .ses statuts, à la loi ou à l'ordre public ;
4. met en péril les missions légales de la Ville ;
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5. est restée en défaut de satisfaire à Tobligation de déposer ses eomptes annuels 
confomiément à Tailicle 2:9. § 1*^'', 8° du CSA, pour trois exereices sociaux consécutifs, et 
ce, à l’expiration d’un délai de treize mois suivant la date de clôture du dernier exercice 
comptable ;

6. ne comporte plus au moins deux membres.

La Ville pourra limiter son droit d’action à une demande d'annulation de Pacte incriminé.

■irtide 17

Dans l'hypothèse où serait prononcée une dissolution volontaire ou judiciaire de l’association, 
celle-ci veillera à communiquer, sans délai, à la Ville, l’identité des liquidateurs désignés.

Le rapport fourni par les liquidateurs sera transmis au Collège communal (c/o Département de 
la Gestion financière - Audit financier).

Article 18

Il sera communiqué, dans un délai de cinq Jours maximum à compter de leur réception par 
l’association, une copie à l’attention du Collège communal (c/o Département de la Gestion 
financière - Audit financier) des décisions judiciaires ou administratives visées à l'article 15, 
§2 du présent contrat de gestion afin que la Ville puisse, le cas échéant, agir judiciairement ou 
non dans le respect de l'intérêt communal.

Article 19

L'ordre du jour, joint à la convocation des membres à la réunion de toute assemblée générale, 
devra nécessairement être communiqué à la Ville.

Un courrier attirant l’attention de la Ville sera joint à l'ordre du jour lorsque l’assemblée 
générale se réunit en vue de procéder à :

- une modification statutaire de l’association ;
- une nomination ou une révocation d’administrateurs ;
- une nomination ou une révocation de commissaires ;
- l’exclusion d’un membre ;
- un changement du but social qu’elle poursuit ;
- un transfert de son siège social ;
- la volonté de transformer l’association en société coopérative agréée en tant qu'entreprise 

sociale ou en société coopérative agréée à finalité sociale.
Ces communications seront concomitantes à la convocation envoyée aux membres effectifs 
de l’association, soit 15 jours au moins avant la réunion de l’assemblée générale.

Conformément au prescrit de l'article 5 du présent contrat de gestion, il sera tenu copie à la 
Ville de l'ensemble des actes de nomination des administrateurs, des commissaires, des 
vérificateurs aux comptes, des personnes déléguées à la gestion journalière et des personnes 
habilitées à représenter l'association, comportant l'étendue de leurs pouvoirs et la manière de 
les exercer, dans le respect de l'article 2:9, §U'', alinéa 2 du CSA.

Article 20

Par application des articles 3:103 et 9:3, §U‘‘ du CSA, la Ville aura le droit, en sa qualité de 
membre de l'association, de consulter, au siège de celle-ci. les documents et pièces énumérés
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aux articles précités du CSA, en adressant une demande écrite à l'Organe d'administration 
avec lequel elle conviendra d’une date et d'une heure auxquelles le représentant qu'elle 
désignera accédera à la consultation desdits documents et pièces. Ceux-ci ne pourront être 
déplacés.

Article 21

L'association tiendra une comptabilité adéquate telle qu'imposée par l'article 3:47 du CSA.

La Ville, en sa qualité de pouvoir subsidiant, pourra toutefois lui imposer la tenue d'une 
comptabilité confonne aux dispositions Livre III du Code de droit économique, en vertu de la 
teneur de l'article 3:47, §5, 1° qui dispose que le alinéa 3 et les 2 à 3 ne sont pas 
applicables aux associations soumises, en raison de la nature des activités qu'elles exercent à 
titre principal, à des règles particulières, résultant d'une législation ou d'une réglementation 
publique, relatives à la tenue de leur comptabilité et à leurs comptes annuels, pour autant 
qu'elles soient au moins équivalentes à celles prévues en vertu de ce Code.

Article 22

L'association publie sur son site intenict ou tient à la disposition des citoyens, à son siège 
social, les infonnations suivantes :

1. une présentation synthétique de la raison d'être de l'association et de sa mission ;
2. la liste de la ou des villes/communes associées et autres associés et la liste de ses 

organes ;
3. le nom des membres de ces organes et s'ils représentent la ville/commune ou un autre 

organisme public ;
4. l’organigramme de l'association et l’identité de son directeur général ou du titulaire de la 

fonction dirigeante locale :
5. les participations détenues dans d'autres stnictures ou organismes ;
6. le pourcentage de participation annuelle, en tenant compte des absences justifiées, aux 

réunions des organes de gestion ;
7. les barèmes applicables aux rémunérations des fonctions dirigeantes et des mandataires ;
8. les proces-verbaux de l'assemblée générale sauf lorsqu’il s'agit de question de personnes, 

de points de l’ordre du Jour qui contreviendraient au respect de la vie privée, des points à 
caractère stratégique couvrant notamment le secret d'affaires, des positionnements 
économiques qui pourraient nuire à la compétitivité de l'organisme dans la réalisation de 
son objet social.

M) DROITS KT DKVOIRS DES CONSEILLICRS COMMUNAUX

Article 23

Tout conseiller communal peut consulter les budgets, comptes et délibérations des organes de 
gestion et de contrôle de l'association au siège de celle-ci, sans déplacement ni copie des 
registres. Pour ce faire, le conseiller communal devra adresser préalablement au Président de 
l'Organe d'administration une demande écrite, précisant les documents pour lesquels un accès 
est sollicité. Les parties conviennent alors d'une date de consultation des documents 
demandés ; cette date étant fixée dans le mois de la réception de la demande.
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Sauf lorsqu’il s'agit de question de personne, de points de l'ordre du jour qui 
contreviendraient au respect de la vie privée, des points à caractère stratégique couvrant 
notamment le secret d'affaires, des positions économiques qui pourraient nuire à la 
compétitivité de l'organisme dans la réalisation de son objet social, les procès-verbaux 
détaillés et ordres du jour complétés par le rapport sur le vote des membres et tous les 
documents auxquels les procès-verbaux et ordres du jour renvoient peuvent être consultés soit 
par voie électronique, soit au siège de l'association par les conseillers communaux.

Article 24

Tout conseiller communal, justifiant d'un intérêt légitime, peut visiter les bâtiments et 
services de l’association après avoir adressé une demande écrite préalable au Président de 
l’Organe d'administration qui lui fixe un rendez-vous pour la visite dans le trimestre qui suit. 
Le Président de l'Organe d’administration peut décider de regrouper les visites demandées par 
les conseillers.

Article 25

Les informations obtenues par les conseillers communaux en application des articles 23 et 24 
du présent contrat de gestion ne peuvent être utilisées que dans le cadre de l'exercice de leur 
mandat.

Sont exclus du bénéfice des droits de consultation et de visite visés aux articles 23 et 24 
susvisés les conseillers communaux élus sur des listes de parti qui ne respectent pas les 
principes démocratiques énoncés, notamment, par la convention de Sauvegarde des Droits de 
l'Homme et des Libertés fondamentales, par les protocoles additionnels à cette convention en 
vigueur en Belgique, par la loi du 30 juillet 1981 tendant à réprimer certains actes inspirés par 
le racisme ou la xénophobie et par la loi du 23 mars 1995 tendant à réprimer la négation, la 
minimisation, la justification ou l'approbation du génocide commis par le régime national- 
socialiste pendant la seconde guerre mondiale.

Article 26

Tout conseiller qui a exercé les droits visés aux articles 23 et 24 du présent contrat de gestion 
peut faire un rapport écrit au Collège communal qui en avise le Conseil communal.

VII) E\ .\tA .VnON DK l..\ REALISAI ION DES MlSSiONS ET CONTROLE l)L
ITLTILISATION DE L.A SLBVEM ION

Article 27

I.'association s'engage à utiliser la(les) subvention(s) lui accordée(s) par la Ville aux fins 
pour lesquelles elle{s) a(ont) été octroyée(s), à justifier de son(leur) emploi et, le cas échéant, 
à respecter les conditions d'utilisation particulières fixées.

L'association sera tenue de restituer ladite(lesdites) subvention(s) dans toutes les hypothèses 
visées par l'article L333l-8,§L^ alinéa 1 duCDLD.



Il sera sursis à tout octroi de subvention aussi longtemps que rassociation doit restituer 
une(des) subvention(s) précédemment reçue(s). en vertu de Tarticle L3331-8. § alinéa 1 du 
CDLD. conformément à Tarticlc L3331-5 du CDLD.

Article 28

Chaque année, au plus lard pour le 30 Juin, Tassoeialion transmet au Collège communal (c/o 
Département de la Gestion nnancière - Audit ilnancier), sur base des indicateurs détaillés en 
annexe l au présent contrat de gestion, un récapitulatif des actions menées au cours de 
l'exercice précédent ainsi que les perspectives d'actions pour l'exercice suivant (ou rappoil 
annuel d'exécution).

Elle y joint scs bilan, compte de résultats, rapport de gestion et de situation financière pour 
l'exercice précédent, son projet de budget pour l'exercice à venir s'il est disponible ou. à 
défaut, une prévision d’actions, ainsi que les justificatifs d’emploi des subventions tels que 
prévus à l’article L333I-4, §2, alinéa 6° du CDLD. ou dans la décision d'octroi du 
Conseil/Collège communal qui y est relative.

Si l'association tient une comptabilité simplifiée, elle devra à tout le moins fournir ses 
comptes de recettes et de dépenses et sa situation de trésorerie, via la production du modèle de 
joumal normalisé établit à l'annexe 2 de l'arrêté royal du 21 octobre 2018 portant exécution 
des articles 111.82 à III.95 du Code de droit Economique, ainsi que l'état de son patrimoine et 
les droits et engagements.

Article 29

Sur base des documents transmis par l'association confonnérnent aux dispositions de l'article 
28 du présent contrat de gestion et sur base des indicateurs d’exécution de lâches tels que 
transcrits à l'annexe 1 audit contrat de gestion, le College communal établit un rapport 
d'évaluation sur les actions menées par l'association et inscrit le point à l'ordre du jour du 
Conseil communal afin qu'il puisse être débattu dans le cadre du débat budgétaire annuel.

En cas de transmission hors délai non justifiée des documents précités ou de non-respect des 
dispositions des articles 5, 14 et 19 du présent contrat de gestion, l’évaluation sera de facto 
négative.

Le rapport d'évaluation du Collège communal est transmis pour infonnation à l'association 
qui peut éventuellement déposer une note d'observation à l’intention du Conseil communal.

En cas de projet d'évaluation négatif établi par le Collège communal, l'association est invitée 
à se faire représenter lors de l'examen du projet par le Conseil communal.

Le rapport d'évaluation adopté par le Conseil communal est notifié à l’association.

Celle-ci est tenue de procéder à un archivage régulier de l'ensemble des pièces afférentes aux 
avis et contrôles ci-dessus désignés, en relation avec le présent contrat de gestion. Ledit 
contrat de gestion, ses anne.xes éventuelles et les rapports d'évaluation annuels devront être 
archivés pendant cinq ans au siège social de l'association.

Article 30

A l’occasion des débats menés au sein du Conseil communal confonnérnent à l'article 29 du 
présent contrat de gestion, la Ville et l'association peuvent décider, de commun accord 
d'adapter les tâches et/ou les moyens octroyés tels que visés aux articles 6 cl 11 du présent
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contrat de gestion. Ces adaptations ne valent que pour le temps restant à courir jusqu'au terme 
du présent contrat de gestion.

Article 31

A la dernière année du présent contrat de gestion, le rapport d'évaluation est transmis à 
l'association, s'il échet avec un nouveau projet de contrat de gestion.

Mil) DISPOSITIONS FINALES

Article 32

Les parties s’engagent à exécuter de bonne foi leurs engagements avec un souci de 
collaboration et de solidarité dans raccomplissement des obligations découlant du présent 
contrat de gestion.

Ln cas de surv'enancc d’un élément indépendant à la volonté des parties, le présent contrat de 
gestion pourra faire robjet d'un avenant préalablement négocié et contresigné par les 
cocontraclants modifiant Tune ou l'autre des présentes dispositions.

Article 33

Le présent contrat de gestion est conclu sans préjudice des obligations découlant, tant pour la 
Ville que pour l'association, de l'application des lois et règlements en vigueur et, notamment, 
du Titre 111 du Livre III de la Troisième partie du CDLD.

Article 34

Le présent contrat de gestion s'applique sans préjudice des relations juridiques existant entre 
la Ville et l’association au moment de sa conclusion et n’altère en rien les conventions 
préexistantes entre ces deux entités.

Article 35

Dans le cadre de leur relation, les parties s'engagent à respecter la réglementation applicable 
au traitement des données à caractère personnel et, en particulier, le Règlement général sur la 
protection des données (RGPD) ainsi que la Loi relative à la protection des personnes 
physiques à l’égard des traitements de données à caractère personnel.

Elles prennent toutes les mesures techniques et organisationnelles permettant d'assurer le 
respect des principes et droits en la matière, en ce compris la sécurité et la confidentialité des 
données personnelles mises en leur possession ou traitées par elles.

Les parties s’engagent à ne collecter et traiter que les données personnelles strictement 
nécessaires pour la bonne exécution du présent contrat de gestion.

Les données personnelles auxquelles les parties ont accès dans le cadre du présent contrat de 
gestion ne pourront être utilisées dans un autre cadre que celui annoncé. Elles ne seront en 
aucun cas utilisées à des fins commerciales, utilisées à des fins de prospection ou 
communiquées à des tiers en dehors des cas autorisés et nécessités par ledit contrat, des cas
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prevus par la loi ou des cas où la personne concernée a explicitement donne son 
consentement.
Ces données ne seront en outre pas conservées plus longtemps que nécessaire par les parties 
cl leurs sous-traitants éventuels.

Les parties s'engagent à collaborer pour garantir aux personnes concernées le plein et entier 
respect de leurs droits en matière de protection des données. Les parties garantissent en outre 
le respect de la présente disposition par leur personnel et sous-traitants éventuels.

Dans le cas où un traitement de données à caractère personnel autre que le traitement de 
données de contact professionnel serait projeté, les parties s'engagent à conclure une 
convention spécifique à ce sujet.

Article 36

Le présent contrat de gestion entre en vigueur au jour de sa signature par les parties 
contractantes.
La Ville se réserve le droit d'y mettre un terme au cas où les conditions qui avaient présidé à 
sa conclusion ne s’avéreraient plus remplies. Le cas échéant, la décision sera portée à la 
connaissance de l'association, par pli recommandé, au moins trois mois avant la date 
d'anniversaire de l'entrée en vigueur dudit contrat de gestion.

Le premier rapport annuel d'exécution du contrat de gestion, concemant rcxercice 2023, 
devra être réalisé et transmis au Collège communal (c/o Département de la Gestion financière 
- Audit financier) au plus tard en date du 30 juin 2024. Le premier rapport d'évaluation du 
Collège communal sera débattu au Conseil communal avant le décembre 2024.

Article 37

La Ville a la faculté de mettre fin. sans indemnité, au présent contrat de gestion dans les cas 
suivants :

1. si l'association manque gravement à ses obligations ou si les rapports qu'elle produit sont 
entachés d'erreurs qui les rendent inutilisables ;

2. si des iiTégularités de gestion sont constatées dans le chef de l’association ;
3. si elle vient à cesser les missions lui confiées par la Ville en vertu du contrat de gestion ;
4. si elle ne se trouve pas en mesure d'accomplir les tâches prévues par celui-ci.

Ces manquements sont constatés par la Ville et communiqués immédiatement à l'association 
par lettre recommandée.

L’association peut faire valoir ses moyens de défense également par lettre recommandée 
adressée à la Ville dans les quinze jours de calendrier suivant le jour déterminé par la date 
postale de transmission. Son silence est considéré, après ce delai, comme une reconnaissance 
des faits constatés.

Article 38

Pour l'exécution du présent contrat de gestion, les parties font élection de domicile au siège 
de la Ville, soit place du Marché, 2 à 4000 Liège.
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Article 39

Le présent contrat de gestion est publié par voie d'affichage.

Article 40

La Ville charge le Collège communal des missions d'exécution du présent contrat de gestion.

Par ailleurs, toute correspondance y relative et lui communiquée devra être ensuite adressée à 
l'adresse suivante :
Collège conwwnal de la Ville Liège (c/o Département de la Gestion financière - Audit 
financier)
h'èronstrée. 86 étage)
4000 Liège

19 AOUT 2022Fait à Liège, en double exemplaire, le 
Chaque partie reconnait avoir reçu le sien.

Pour la Ville de Liège Pour l'association 
« Centre sportif local 
intégré d'Angleur »r

•urgmestre.

Jean-GéryGODEAUX.DEMEYER.
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ANNEXE I

Indicateurs des tâches confiées
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Annexe 1 au contrat de gestion entre la Ville de Liège et Tassociation 
« Centre sportif local intégré d’Angleur »

INDICATEURS D'EXECUTION DES TACHES

Pour cliacimc tics lâches conllccs à Tassocialion en venu de l'ailicle 6 du présenl contrat de 
gestion, identifier des mesures appliquées à ces tâches, c'est-à-dire des indicateurs :

Tâche 1 : Assumer la gestion et rexploitation des infrastructures sportives suivantes, à un 
niveau idéal pour le confort, l'hygiène et la sécurité des utilisateurs ainsi que la 
pratique sportive des enfants et des plus grands et Taccueil de la population en 
généra! :
a. hall sportif / sis rue Sousde-Bois, 2 à 4031 Liège ; 
h. hall sportif II sis rue d'Ougrée, 71 à 4031 Liège ;
c. hall sportif ! U sis rue des Coudriers, 5 à 4031 Liège ;
d. hall sportif IV sis rue des Ecoles, 5 à 4031 Liège ;
e. terrain sportif ! sis rue Ovide Decroly à 4031 Liège ; 
f terrain sportif H sis rue du Vallon à 4031 Liège ;
g. terrain sportif III sis rue de VHôtel-de-Ville à 4031 Liège.

Indicateurs
Statistiques d'occupation des infrastructures sportives (utilisateurs, fréquences 
d'utilisation, tarifs appliques, disciplines sportives, enlrainements, rencontres, etc.)
Coûts d'entretien, de surveillance et de maintenance des infrastructures sportives 
Aménagements réalisés (acquisitions de matériel comprises) ainsi que coût de ceux-ci et 
motif (dégradation, amélioration, remplacement, etc.)
Dépenses affectées à la cafétéria du hall sportif 1 et recettes y afférentes

Tâche 2 : Organiser le conseil des utilisateurs locaux, ayant pouvoir consultatif en matière 
d'animation et d'élaboration de programmes d'activités des infrastructures 
sportives susmentionnées.

Indicateurs
Nombre de réunions tenues, liste des membres présents et transmission des rapports y 
relatifs à l'autorité compétente
Retombées desdites réunions sur les animations et programmes d'activités des 
infrastructures sportives

Tâche 3 : Organiser annuellement une formation relative à Tutilisation d'un défibrillateur 
e.xterne automatique (DEA),

Indicateurs
Date, lieu et nombre de participants
Atteinte de l'objectif de prévention de la fonnation

Organiser, en collaboration avec des clubs sportifs et des acteurs socio-sportifs, des 
évènements/activités sportifs, faisant la réputation de la Ville, à destination de 
public cible ou de tout public.

Tâche 4 :
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Imlicnteurs
Nombre d'événcincnls/activitcs organises, avec un minimum de 1 
Types de partenaire (club sportif, acteur socio-sportif, etc.)
Public cible - si public particulier - ou tout public
Retombées de ces événements/activilés (fréquentation, réputation de la Ville, etc.)

Développer des évènements/uctivitàs sportifs, en permettant l'accès à ceux-ci au 
plus ^rand nombre, à un prix démocratique et sans discrimination ; l'association 
œuvrant ainsi au profit de la population en parallèle avec le rôle de « service 
public » de la \ Ule.

Tâche 5 :

Indicateurs
Nombre d'événements/activités développés, avec un minimum de 1 
Nombre moyen de participants par événement/activité 
Retombées en termes de « rôle de "service public »

Promouvoir des pratiques d'éducation à la santé par le sport.Tâche 6 :

Indicateurs
Types de promotion mise en place, avec un minimum de 1 
Public ciblé par chaque type
Retombées de ces promotions pour l'association (inscriptions à des activités sportives, etc.)

Tâche 7 : Promouvoir une pratique sportive ambitieuse et de qualité, sous toutes ses formes 
et sans discrimination.

Indicateurs
Types de promotion mise en place, avec un minimum de l 
Public ciblé par chaque type
Retombées de ces promotions (développement et qualité de la pratique sportive, etc.)

Tâche H : Promouvoir et faire respecter des valeurs d'éthique sportive et de fuirplay, dont le 
Code d'éthique sportive en vif’ueur à la Fédération Wallonie-Hruxelles, tant au 
niveau comportemental qu'au niveau de l'utilisation des infrastructures et 
équipements, auprès des utilisateurs (dirigeants, entraineurs, sportifs, etc.) de 
ceux-ci.

Indicateurs
Nombre d'actions mises en place, avec un minimum de 1, et descriptif de celles-ci 
Retombée de ces actions en tenues de respect des valeurs d'étiques, de faiiplay et de 
respect des infrastructures, notamment au niveau du coût de la maintenance et du 
remplacement de celles-ci, du comportement des utilisateurs, etc.
Intégration du Code d'éthique sportive dans le règlement d'ordre intérieur et 
communication de celui-ci après des utilisateurs

Tâche 9 : Exécuter les tâches décrites ci-dessus â partir des moyens détaillés au plan 
financier figurant en annexe 2 du présent contrat de gestion ; lequel devant être 
optimalisé au mieux des intérêts de la Ville et compte tenu de ses impératifs 
budgétaires et de son Plan de gestion.

Indicateurs
Respect du plan financier
Identification des dépassements audit plan financier et des mesures prises en contrepartie
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Tâche 10 : •I,v.s7/rt'r les missions .s7/.v)7.V(V.v avec les moyens mis à sa disposition pur Ville, tels 
que définis à l'artiele // du présent contrat de gestion; réquilihre financier devant 
toujours être assuré.

Indicateurs
Résultat minimum de rexercice : 0,00 RUR (avec utilisation possible des réserves de 
trésorerie)
Hvolulion du résultat entre deux exercices
Statu Quo des moyens mis à disposition - Détail des moyens supplémentaires accordés, s'il 
échct

Tâche!} : Prendre toutes les mesures de gestion nécessaires pour minimiser les coûts et 
maximaliser les recettes en se basant notamment sur le Plan de gestion de la \ ille.

Indicateurs
livolulion des dépenses et des recettes entre deux exercices
Identincalion des postes en dépassement et des mesures prises en contrepartie

Tâche 12 : Gérer les infrastructures sportives mises à sa disposition par la Ville, telles que 
définies à l'article 11, i;l, du présent contrat de gestion, en bon père de famille 
et mettre tout en œu vre pour assurer une utilisation rationnelle de / 'énergie.

Indicateurs
htat des infraslnictures sportives ; Amélioration, dégradation, identification des travaux à 
réaliser s'il échet. etc.
hvoluîion du coût des énergies en fonction des facteurs météorologiques

Tâche !3 : Rembourser à lu I ille la partie non-suhsidiée de lu charge salariale des agents 
(APE) mis à sa disposition par celle-ci, tels que définis à l'article II, §1, 2°, a. du 
présent contrat de gestion.

Indicateurs
Montant annuel remboursé, évolution entre deux exercices et délais de remboursement 
Remboursement moyen par agent
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ANNEXE II

Projections financières de l’association
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MALI I 

HALL 2

HALL .3LMRl TIbN MATI RIH

61 1715 kNTRbTIbN MATLRIbl. MAI I 4

61 |X(H) I NTRinbN M.A3 SPORl MALI I 700.00

700.00611805 LNTRLTILN MAI SPORl MAI 1 2

611810 LSTRLlIbN .M.ATSPORr. 

LMRl llI N M.AI.SPORl 

LOI.RM II.RLS 1)1 B1 RI AtJ 

Slll IMLR.SLT 

I RAIS DLPl.il AIlON

MAI L3 300.00 

3(HI.OO 

1..300,0(1 

1.405.86 

2.635,24

500,(8) 

1.6(81,(U) 

I 600,181

200.00 

200.00

303.00

6II8I5

612(810

6I2IKM

612002

61218)5

MAI L 4 303.00

I 515.1)0 

1.419.92 

2.661.59 

505.00 

2.500.00 

I 616.00 

5(81.18)

I 545.45

I 448.46 

2.715.1)*)

515.15(iKAPllIS.ML

2.500.006123(81 PRODl IIS irbMKbllbN MAI I. I

1.648.48612.305

612310

PROIH MS IXbMKHIbN 

PRODl IfS UbNrRbTILN

HALL 2

505.00 510.05IIAII 3

505.00

:*M1,82

736.07

925.81

l.(HXI.(K)
1 583.52 

53..53

2 6<>3.69

510.05 

2 991.44 

743.43 

935,07

6123M PRUSDLIIS D’bNTRLTlbN MAI 1 4 500.00

6132(8) ) RAIS Oh ÜLSTION 2.903.46 2.932.49

613265 PRLSTATIONSSODLXIK) 

613.300 SK RkTARlAT SOCIAL

721.57

907.57

728.79

916,65 

1.500.00 

1.567.84 

5.3.00 

2 637.31

1 .(88).(8) 

1.599..36

54.07

2 (>90.3:

61,3,305

613310

613320

PRI.SrAllO.NSA\(X AÏS 

PRISFATION IMORMAriyUL 

RIPROBll

1.040.78 

1.552.32 

100.00 

2 611.2061 33MI PRISl COMKOLh IH llNiyl L
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1 IWIJ7 

WM 
!32.4'J 

l‘>7.3.S 

5M.07 

327.75 

3(W-72 

I50JKJ 

fi.2<)0.7X 

5#i2.5f» 
i 1)22.81 

183.fi2 

2.^81.77

(il’-tl*

l.»65).77

68.10

129.88

197.38

501.00

327.75

309.72

I50.(«)

6.078.60

551.48

1,080.47 

68.78 

131.18 

197.38 

5()(<.0I 

327.75 

30<).72 

150.00 

6 I.39..39 

556.W

1 102.19 

70.16 

133.82 

197.38

516.18 

327,75 

309.72 

I.'O.IM)

6 262.79

568.19 

1.033.04

185.45

2 WI7.59 

138.06 

618.18 

275.1HI 

414.33

614(88) ,-\SS INCrNOII 

614010 ASS. M.AT l.LK IKONiyU!-. 

614015 ASS (iSM 

614020 ASS roi'SRisgi'is 

614030 ASS. PROT JURlDigi'l. 

614040 ASS RI ADMINISIRAIH'RS 

614050 ASS CORPMA\n SOC IAUX 

614(841 ASS UOl.L H1NI.V01.I.S

614110 ASS. (iROl Pl

6146(8) ASS RC

1.002.<»6 l.0(2.f>9614605 ASS SPORT
180.00 181.80I RAIS POSTAUX6K48KI

2.530.90

134.(8)

600.00

275.00

402.14

2.556.21

1.35..34

<4)6.181

6162(81 rHIPHONK

6163<8> PI ni ICAIIONSIFCiAirs 

FRAIS IM.DIJ’l-AC I Ml.NIS6165(8)

275.00 275.(8)M6550 (Ons.ATIONS
410.224(8<.I6616590 FRAIS W RFPRI-SFNIAIION

0.00 0.00 0.00 0.(81617010 CONTRAT R1.NI.VOI.AI

0.00 0.00 0.(8) 0.(H>617020 CONIRAlRl’t

I66J36.00 167.997.21 169.675.01 171.502.77C . RFmiinvn>lMin\. chJ^;l;^ sorùlr» l'I |H'n^■on

84.095.64

216,(8)

84.936.60

216.00

85.785.96

216.(8)

86.643.82

216,(81

6202(81 RF.M • F.MPl.OVFS

620201 ATNCiSM

I.TlfDIANTS 0.0(3 0.0(1 0,(8) (>.(H)620210 RIMUNIRAIIONS 

(.204(8) RlMUNl.RAMONS

62(848) cTirgurssoDLXo

621(881 COI ONSS l'AIRONAU.

51 349,1)3 

2.601,26 

28.189,28

51.862.52

2.627.27

28.471.17

50.337.25

2.550.00

27.633,84

50.840.62

2.575..M)

27.910.18

APF

0.00 0,(8)0.(K) O.OO621400 ONSS PAIRONAI.F - AllIRI S
775.17

216,42

408,73

13.449,38

-13.316,22

782.93

218.59

412.82

13.583.87

-13.316.22

759.90

212.16

400.68

13,184.37

-13.053,84

767.50

2I4J8

404,69

13.316.21

-13.184.37

6232(H) ASSURANCLSAC C JDFNI DU TRAVAII,

623210 SI.RVTCLMI-DICAI.

623221) ARONNIiMI.Nl SOCTAI.

6250(8) PROVISION Pl.CULI, DL VACANCLS 

625100 REPRIS!: PROV PF.C. VACANCES

253..34 25.3.53 253,5.325.3,341). .ViiMir) r( rrüuDions <li- «akur M(r Tiais OVlulriRM-iik-Mt. <(iir Inimn i-«rp.

253.53 253.53253,34 253.34630200 IX)T AMORT IMMO CORPORI.I.l.ES

O.ÜO 0.00 0,00F- Ri'diirtinn ik \ali;iir Mirs(»cks. coniimmlr « l'n l'iiurs rl M(rmsnrrs

0,00 0.00 0.00 0,006340(8) IX) F RFI) VAl. CRF.ANCT.S COMM 1 AN AU*

0.0(1 0.00 0.00 (1.00F'. Provisions pour risqurs cl

4,7.39,2.3 4.786,124.646.K3 4.692.80G. Au(n-s chu rues d'r\|Aii6ilMn

50.00

4.642.80

50.00

4.689,23

50.(8)

4.736.12

.‘‘0.00

4.5%,83

640100 TAXE PAIRIMOINK

MO 120 PRFCOMPIT .MOim.ll R

0,00 0.00 0.00 II.UOM0U)0 INT é; .M,\J ONSS

O.ÜO 0.00 0.000.00(41000 -VAl.UF.S rfalcourantf: imm corp

0.00 0.00 (1,00 O.OO-VA1.UF.S REAL CREANC F.S COMM(>42(XM)

0.00 0.00 0.00 0.00il. c hancfs d'rspiMialion ponrrs à l'aclif su lilrr <ir FrsK de res(ruc(uni(ion

0.000,00 O.ÜO 0.00I. ( haiTies d'expliihslwn nvn-rérunen(cs

-5.011.99 ■4.CTWlll. Rêsul(s(tfe8fl»totiM> 4.390,99 -6.06.3,92

4.390.99 0.00 O.OO l).(X)Hcn.-lkc iTcspkxjion 

IVnc d'i'spli'iljiHïn -5.011.99 -4.576.960.00 •6.063.92

OJ»0.00 0.01)IV. ProdiiUs linsncten

0.000.00 (MH) 0.00A. Produits (îiunciers lénirrrnts

0.00 (Mil)1. Prodiiils di-s ininsiNlisuliims rmandéies 0.01) 0.00

0.(8)75(888) PRODUITS DES IMMl) FTNANCTF.RFS 0.00 0.00 (1.(8)

0.00 O.OO 0.000.002. Pnidiiils des si'lifs eirviilanls

O.OO0.00 0,00 0.00.3. Autres pcnchiits niumicrs

7541(8) IXEFERLNCE DE PAlEAtEN F 

754110 RECUEFOURN FI'CUENTS EX .ANT 

7.M150 RKiULARISATIONS DIVERSF-S

0.00 ((.0(111.0(1
0.(10

(l.(l(l
0.(8) 0.(8) 0,00

0.00 0.00 0.00 (MH)

0.00 O.OO U.DU o.uuR. IVuduils tlfiani'iers nun-réfurrvnts

148,83139,60 146.00 147,41V. Charges fiiianciFres

148.8.3139.60 146.00 147.41.\. C harges llnjnciéres réeMirenirs

0.00 0.00 O.OO 0.001. C barges des dettes

65ÜOIO INI REFARDPR MOHII.ll R

2. RéduetHins de valeur sur actifs rimibnis uuires que crus visés suh II 

.3. .Cuires rlurges finaiKiéres

654118) DU FERENCEDE PAIEMENT 

659000 FRAIS BANCAIRES

0.00 0.00 0.00 O.OO

0.00 0.00 U.000.00

147.41 148.8.3139.60 146.00

5.00 5.00 3.(8)0.00
143.83I39.6Ü I4I.U0 142.41

2.^
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